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Charte du Forum CIVITAS

L'Initiative CIVITAS, lancée par la Commission européenne au cours de l'année 2000, apporte son soutien aux
villes européennes ambitieuses qui veulent mettre en œuvre et tester des mesures innovantes visant à amé-
liorer les transports urbains. Pour atteindre leurs objectifs, ces villes combinent un ensemble cohérent de
mesures qui sont spécifiquement sélectionnées pour correspondre aux circonstances locales.

Nous, élus politiques locaux des villes participant au Forum CIVITAS, déclarons par la présente que nous
nous engageons à :

> Introduire une politique
de transport urbain
durable et ambitieuse,
intégrant des mesures,
des technologies et des
infrastructures
innovantes.

> Partager nos
expériences et tirer
parti des résultats des
autres villes en
participant activement
au Forum CIVITAS.

> Soutenir et contribuer
à la réalisation des
objectifs de l'Initiative
CIVITAS.

Instruments et mesures visant à
développer un système de 
transport urbain plus durable :

> Des véhicules plus propres
et des carburants alternatifs

> L'organisation et la planification 
des transports

> Une approche intégrée de la
tarification des transports
urbains

Instruments et mesures visant à
promouvoir l'utilisation d'autres
moyens de transport :

> Des transports publics de
grande qualité

> De nouvelles façons d'utiliser la
voiture

> Favoriser les piétons et les
cyclistes

> La gestion de la mobilité et la
sensibilisation aux transports

Instruments et mesures 
visant à faire meilleur usage des
infrastructures routières existantes :

> La réaffectation de l'espace
urbain et la restriction des accès

> Des systèmes intelligents
d'information et de gestion des
transports (ITS)

> Une logistique urbaine propre

Nos objectifs sont les suivants :

> Parvenir à une modification
significative de la répartition
modale et s'orienter vers
des moyens de transport
durables.

> Travailler en partenariat
pour développer et
mettre en œuvre nos
politiques de transport
urbain durable.

> Suivre une approche intégrée en incluant le plus grand nombre possible de catégories
d'instruments et de mesures CIVITAS dans notre politique :

> Accroître l'utilisation de
véhicules propres et de
carburants alternatifs.
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